
Le salarié doit-il donner son consentement pour un contrôle
horaire numérique ?

Réponse courte

Le salarié n'a pas à donner son consentement pour la mise en place ou l'utilisation d'un contrôle horaire numérique

au Luxembourg, dès lors que ce dispositif est justifié par la gestion du temps de travail, la sécurité ou l'organisation

interne de l'entreprise. Le consentement n'est d'ailleurs pas une base légale valable dans la relation de travail, en

raison du déséquilibre entre les parties.

L'employeur doit cependant informer les salariés sur la finalité, le fonctionnement et la gestion des données du

dispositif, consulter la délégation du personnel s'il y en a une, et respecter les principes de proportionnalité, de

confidentialité et de sécurité des données. Le dispositif doit être configuré pour éviter toute atteinte disproportionnée

à la vie privée du salarié.

Définition

Le contrôle horaire numérique désigne l'utilisation de dispositifs électroniques ou informatiques permettant

d'enregistrer, de manière automatisée, les heures d'arrivée, de départ et de présence des salariés sur leur lieu de

travail. Ces systèmes incluent les badgeuses électroniques, logiciels de pointage, applications mobiles ou tout

autre outil numérique destiné à la gestion du temps de travail.

Questions fréquentes

Faut-il consulter la délégation du personnel pour un contrôle numérique ?

Oui, la consultation collective via la délégation du personnel (article L.414-3 du Code du travail) est obligatoire avant la mise en œuvre
d'un contrôle horaire numérique. L'inscription au registre des traitements (loi 2018, article 30) est également requise.

Le salarié doit-il consentir à un contrôle horaire numérique ?

Non, le salarié n'a pas à donner son consentement pour la mise en place d'un contrôle horaire numérique justifié par la gestion du temps
de travail. Le consentement n'est pas une base légale valable dans la relation de travail en raison du déséquilibre entre les parties.

Quelle base juridique permet à l'employeur de mettre en place un contrôle numérique ?

L'employeur agit dans le cadre de son pouvoir de direction et de l'exécution du contrat. La finalité doit être légitime (gestion du temps,
sécurité, organisation), proportionnée et respectueuse de la vie privée. La consultation de la délégation du personnel est requise.

Quelle information donner aux salariés sur un contrôle horaire numérique ?

L'employeur informe individuellement chaque salarié sur les finalités, données collectées, conservation et droits, via une note de service
ou une annexe au règlement. Cette information préalable, écrite et claire, est obligatoire au titre du RGPD et de la loi du 1er août 2018.

Quelle minimisation des données pour un contrôle horaire numérique ?

L'employeur doit limiter la collecte aux seules informations strictement nécessaires à la gestion du temps de travail et éviter toute
surveillance excessive ou permanente. La durée de conservation doit être proportionnée à la finalité, généralement la période nécessaire
au contrôle et à la gestion des litiges.
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Quels droits le salarié a-t-il sur les données collectées par un contrôle numérique ?

Le salarié dispose des droits d'accès, de rectification et d'opposition sur les données collectées, conformément au RGPD et à la loi du 1er
août 2018. L'employeur doit prévoir une procédure permettant au salarié d'exercer ces droits sans frais ni délai déraisonnable.

Conditions d’exercice

L'employeur peut mettre en place un contrôle horaire numérique dans le cadre de son pouvoir de direction, sous

réserve du respect des droits fondamentaux.

Critère Exigence

Pouvoir de direction Oui, sans consentement exprès requis

Finalité Gestion du temps, sécurité, organisation

Proportionnalité Pas d'atteinte disproportionnée à la vie privée

Respect des droits Vie privée et protection des données

Consentement Non requis, non valable dans la relation de travail

Modalités pratiques

Avant la mise en œuvre, l'employeur doit respecter plusieurs étapes formalisées.

Modalité Description

Information individuelle Finalités, données, conservation, droits

Forme de l'information Note de service ou annexe au règlement

Information collective Délégation du personnel (L.414-3)

Registre des traitements Obligatoire (loi 2018, art. 30)

Accès des salariés Droits d'accès, rectification, opposition

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la collecte des données aux seules informations strictement nécessaires à la gestion

du temps de travail et d'éviter toute surveillance excessive ou permanente. Les dispositifs de contrôle doivent être

configurés pour garantir la confidentialité et la sécurité des données enregistrées. L'accès aux données doit être

restreint aux seules personnes habilitées, et la durée de conservation doit être proportionnée à la finalité poursuivie,

généralement limitée à la période nécessaire pour le contrôle du temps de travail et la gestion des éventuels litiges.

L'employeur doit également prévoir une procédure permettant aux salariés d'exercer leurs droits d'accès et de

rectification.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail, art. L.261-1 Protection de la vie privée au travail

Code du travail, art. L.414-3 Consultation de la délégation du personnel

Code du travail, art. L.211-29 Tenue du registre des heures

Loi du 1er août 2018 Organisation de la CNPD et RGPD

RGPD (UE) 2016/679 Protection des données à caractère personnel

Jurisprudence nationale Dispositif justifié et garanties légales

L'absence de consentement du salarié n'exonère pas l'employeur de ses obligations d'information, de consultation et de respect des

principes de proportionnalité et de finalité dans la collecte et le traitement des données issues du contrôle horaire numérique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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